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AVANT-PROPOS 

L’Institut national de santé publique du Québec est le principal centre d’expertise et de 
référence en santé publique au Québec. Sa loi constitutive (Loi sur l’Institut national de santé 
publique, ch. I-13.1.1) lui donne pour mission de soutenir le ministre de la Santé et des Services 
sociaux, et dans la mesure déterminée par le mandat que lui confie le ministre, de soutenir Santé 
Québec, la Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik, le Conseil cri de la 
santé et des services sociaux de la Baie-James ainsi que les établissements dans l’exercice de 
leur mission de santé publique.    

Un de ses rôles essentiels est d’informer la population sur son état de santé et de bien-être, sur 
les problèmes en émergence ainsi que sur les déterminants de la santé humaine. L’Institut doit 
aussi informer le gouvernement de l’impact potentiel des politiques publiques sur l’état de santé 
et de bien-être de la population québécoise en s’appuyant sur les meilleures données 
disponibles.   

Depuis sa création, l’Institut national de santé publique du Québec contribue à l’avancement des 
connaissances dans le domaine du développement global de l’enfant et de la promotion de la 
santé des jeunes, en s’appuyant notamment sur son expertise en périnatalité et petite enfance, 
en santé mentale, en saines habitudes de vie, en prévention de la violence, ou encore les jeux de 
hasard et d’argent. Il collabore avec des partenaires de divers horizons, dont le ministère de 
l’Éducation et le ministère de la Famille pour identifier ce qui favorise la santé des jeunes 
québécois, de la petite enfance à la transition à l’âge adulte. Dès 2016, I’Institut a entrepris des 
travaux pour documenter les liens entre l’usage des écrans et la santé des jeunes qui ont 
soutenu la réflexion lors de l’élaboration de la Stratégie sur l’utilisation des écrans et la santé des 
jeunes.    

L’Institut remercie les membres de la commission spéciale pour leur invitation à participer aux 
consultations particulières et dépose ce mémoire dans le but d‘enrichir la réflexion collective sur 
des questions qui préoccupent tous les Québécois, dans une perspective de santé publique.  
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MESSAGES CLÉS 

• La transformation numérique amène de nombreux changements dans les modes de vie et les 
rapports sociaux. Elle y contribue positivement à maints égards, mais les conséquences de 
ces technologies sur la santé physique, les capacités cognitives, la santé mentale et le 
développement dès la naissance, durant l’enfance et l’adolescence sont source d’inquiétudes 
légitimes. Comme la transformation numérique touche plusieurs déterminants de la santé de 
la population, un accès inégal à ses bénéfices ou une exposition plus ou moins directe à ses 
désavantages pourraient générer ou renforcer les inégalités de santé.  

• La volonté de mieux encadrer l’utilisation des écrans et des réseaux sociaux chez les jeunes 
est un objectif partagé par l’Institut national de santé publique du Québec. Il faut souligner 
toutefois que l’usage des écrans pendant la petite enfance et ses conséquences délétères 
tout au long du parcours de vie sont peu abordés dans le débat actuel et dans le document 
de consultation. Or les recommandations en matière d’écrans ne sont pas toujours connues 
des parents et l’Institut croit donc important de rappeler que l’usage des écrans n’est pas 
nécessaire au développement des tout-petits. Le caractère éducatif de certaines applications 
mériterait par ailleurs d’être mieux défini et encadré.  

• L’usage des écrans est trop souvent abordé à partir de problématiques étroites, qui 
considèrent les conséquences de manière isolée. L’impact doit au contraire toujours être 
abordé dans sa globalité, en tenant compte de plusieurs facteurs, ainsi que des effets de 
cumul d’usage et d’exposition. Que l’exposition au contenu soit pédagogique ou récréative, 
le temps alloué peut empiéter sur d’autres habitudes de vies essentielles au bien-être des 
jeunes. Les appareils et les finalités d’usage doivent aussi être prises en compte dans les 
solutions privilégiées. Les nombreux facteurs en cause invitent à réfléchir des solutions qui ne 
ciblent pas uniquement les jeunes ou les parents, mais qui reposent sur la responsabilité 
partagée et la cohérence d’action de la part de tous les acteurs concernés.   

• À la lumière de ces constats, l’Institut propose trois grands objectifs pour guider l’action 
publique, soit : retarder l’usage des écrans; réduire le temps et l’exposition, surtout lorsqu’il 
n’y a pas de valeur pédagogique ajoutée; et enfin, réduire les méfaits des écrans sur les 
jeunes québécois. En conséquence, l’Institut croit pertinent :   

− d’établir des balises progressives suivant les stades développementaux qui tiennent 
compte des caractéristiques des différents appareils et plateformes numériques. Ces 
balises pourront ensuite être déclinées dans les différents milieux de vie;  

− de développer les compétences personnelles et sociales des jeunes (ex. : citoyenneté 
numérique, respect de la vie privée, sécurité en ligne) et de fournir un environnement qui 
favorise la capacité d’agir dans l’environnement numérique. 

− d’élaborer et d’adopter des standards de santé et de sécurité, incluant la collecte des 
données, bien adaptés à l’âge des utilisateurs et couvrant les différentes plateformes 
technologiques, incluant les jeux vidéo et les médias sociaux. 
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− d’améliorer l'encadrement des pratiques de marketing numérique, incluant les contenus 
commandités produits par les influenceurs et l’utilisation par l’industrie de contenu 
générés par les utilisateurs des médias sociaux. 
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INTRODUCTION 

La transformation numérique bouleverse nos modes de vie et modifie notre rapport au travail, à 
l’école, à autrui, et ce, au sein de la famille comme dans les autres cercles sociaux. Il est 
indéniable que cette transformation agrémente et facilite grandement nos vies à plusieurs 
égards. Les méfaits sur la santé et le développement des jeunes qu’elle occasionne, et plus 
largement les inégalités sociales qu’elle risque de creuser dans le temps, doivent pourtant nous 
préoccuper. Tous n’ont pas accès aux commodités associées aux écrans, ou ne sont pas égaux 
devant les risques induits par une exposition trop grande aux écrans et aux réseaux sociaux. 

Sans surprise, les risques et les conséquences des écrans et de l’hyperconnectivité sur la santé et 
le bien-être de la population mobilisent les décideurs et les organisations de santé à travers le 
monde. Les expériences passées dans la régulation d’autres activités et d’autres produits 
potentiellement nocifs pour la santé nous démontrent que les enjeux sont complexes et qu’ils 
impliquent une multitude d’acteurs, notamment gouvernementaux et industriels, à l’échelle 
locale, nationale et internationale.  

Dans ce large spectre, les risques d’incohérence de l’intervention publique sont grands, voire 
inévitables, et les solutions apparemment faciles sont souvent à éviter. S’il existe d’ailleurs une 
certitude en matière préventive auprès des jeunes, c’est que l’efficacité des interventions 
déployées dépend de leur cohérence, de leur crédibilité et de notre capacité à ne pas dramatiser 
indûment la situation ou le comportement qu’on souhaite prévenir.  

Plutôt que les ignorer ou les condamner, il faut apprendre à mieux vivre avec les écrans. Pour ce 
faire, et afin de protéger la santé publique et favoriser le bien-être des jeunes, il faut faire 
évoluer progressivement la « norme sociale », afin de passer de l’engouement inconditionnel qui 
s’exprime souvent pour les écrans et les réseaux sociaux à une attitude de plus grande sobriété 
numérique. Ce changement sera rendu possible à la fois par un nouveau consensus exprimant la 
responsabilité partagée en ce domaine, mais aussi par un meilleur encadrement de leurs usages. 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) salue l’initiative de la commission et 
souscrit au mandat visant à trouver des pistes de solutions pour mieux encadrer l’utilisation des 
écrans et des réseaux sociaux chez les jeunes. Il profite de l’occasion qui lui est offerte dans le 
cadre des consultations particulières pour :  

• réitérer l’ensemble des effets occasionnés par l’exposition aux écrans sous toutes ses formes; 

• rappeler ce qui favorise le développement et le bien-être des enfants, et ce, dès leur plus 
jeune âge;  

• faire valoir l’importance de mieux suivre l’évolution des usages des écrans et leurs effets sur 
la santé à l’échelle populationnelle en sol québécois, au gré des innovations technologiques; 

• dégager des options d’intervention susceptibles de retarder l’exposition des tout-petits et de 
réduire les méfaits liés à l’utilisation des écrans. 
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DÉFINITIONS CLÉS 

Dans le cadre de ce mémoire, le terme écran fait référence à tout appareil numérique muni 
d’un écran qui permet d’accéder à des contenus en ligne et hors-ligne. Par exemple, la 
télévision, l’ordinateur, le téléphone intelligent, la tablette numérique et les consoles de jeux 
vidéo sont des écrans. Le terme renvoie à la fois aux appareils et à leurs contenus.  

L’hyperconnectivité fait référence à un accès quasi permanent à Internet, quels que soient 
l’endroit et le moment. Cet accès est facilité par l’existence des appareils mobiles connectés. 

Les termes enfants et jeunes font globalement référence aux enfants d'âge scolaire. Lorsque 
nécessaire, le terme tout-petits spécifie qu’il s’agit d’enfants de 0 à 5 ans. 
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1 LES ÉCRANS : UN ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE AUX 
MULTIPLES FACETTES 

Les écrans et leurs usages sont un enjeu de santé publique. Le mandat de la commission 
spéciale et le document en soutien à la consultation en cours le reconnaissent explicitement. Le 
document de consultation fait d’ailleurs directement référence aux effets de l’exposition aux 
écrans sur la santé des jeunes, une question qui occupe l’INSPQ depuis plusieurs années. Dans 
ce mémoire, nous souhaitons compléter ces informations afin de contribuer à un portrait global 
de l’enjeu et d’élargir la discussion sur les mesures à considérer.  

Le document de consultation souligne l’ampleur de l’usage des écrans chez les jeunes de tous 
âges, une réalité sans doute sous-estimée faute de données complètes. La Société canadienne 
de pédiatrie rapporte que presque tous les tout-petits ont été exposés aux écrans à l’âge de 
2 ans, alors qu’ils ne devraient pas, et que 85 % des 3 à 4 ans en font un usage qui excède ce 
que préconisent les recommandations officielles (Ponti, 2023). On sait aussi que le temps 
d’écran augmente au fur et à mesure que les enfants vieillissent (INSPQ, 2022). 

Cette surexposition des jeunes entraîne des conséquences de mieux en mieux connues sur leur 
santé physique et mentale, ainsi que sur leur sécurité et leur développement global. Ces effets 
délétères sur la santé, incluant ceux sur le développement des enfants, s’opèrent à travers une 
diversité de mécanismes et d’expériences. Citons par exemple le remplacement de certaines 
activités bénéfiques comme l’activité physique; l’interférence avec d’autres interactions sociales 
positives; les conséquences directes d’expériences négatives en ligne; ou l’intensification de 
certaines inégalités.  

1.1 La santé physique 

À tous les âges, le temps d’écran étant une activité élastique sans début ni fin fixes, il empiète 
sur d'autres habitudes de vie, telles que le sommeil, l’activité physique, l’alimentation et le jeu, 
qui sont essentielles au bon développement physique et mental des enfants et des jeunes. Par 
ailleurs, les habitudes de vie, tant positives que négatives mises en place à la petite enfance 
tendent à se maintenir plus tard (Ponti, 2023). 

Que le contenu soit pédagogique ou récréatif, l’utilisation des écrans chez les jeunes d’âge 
scolaire est associée à une diminution de l’activité physique, de la durée du sommeil et de sa 
qualité, ainsi qu’à une augmentation du temps sédentaire (INSPQ, 2020a). Chez les tout-petits 
québécois, une plus grande utilisation des écrans est associée à un niveau d’activité physique de 
loisirs moins élevée (Groleau et Auger, 2023). Les jeunes consomment aussi plus de calories et 
s’alimentent moins bien lorsqu’ils utilisent davantage les écrans. En raison de ces impacts, on 
observe que les jeunes utilisant plus les écrans souffrent plus souvent d’obésité et affichent une 
santé cardiovasculaire plus faible (Priftis & Panagiotakos, 2023; Stiglic & Viner, 2019). 
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1.2 La santé mentale et la violence  

Certaines particularités de l’univers numérique peuvent favoriser le développement de 
symptômes de troubles mentaux chez les jeunes. Par exemple, on observe que des durées 
d’usage prolongées peu importe le contenu sont associées avec certains symptômes dépressifs. 
Cela serait d’autant plus vrai pour le cellulaire (INSPQ, à paraître). Par ailleurs, le multitâche 
numérique et la surcharge d’informations peuvent accroitre l’hyperactivité et l’impulsivité, alors 
que l’anonymat et la distance physique encouragent les comportements agressifs et 
l’intimidation. Une utilisation accrue des médias sociaux chez les jeunes est ainsi associée à plus 
d’agressions subies et commises en ligne (INSPQ, 2020b). En raison du caractère anonyme et 
potentiellement viral de certains gestes de cyberintimidation, les conséquences pourraient être 
encore plus importantes pour les jeunes qui en sont victimes (INSPQ, 2023c). 

Le cyberespace facilite aussi l’accès à du contenu inapproprié, comme la violence, la 
pornographie et la désinformation, ce qui peut également affecter les comportements des 
jeunes dans l’intimité comme en société. Il les expose aussi davantage au marketing de produits 
pouvant causer des dépendances. Les jeux vidéo et certains contenus peuvent causer des 
comportements addictifs chez l’enfant liés aux mécanismes de jeux de hasard et d’argent (p. ex., 
microtransactions). Règle générale, les jeunes plus exposés à du marketing numérique 
consomment aussi plus d’alcool et de cannabis, participent davantage à des jeux de hasard et 
d’argent et adoptent davantage de comportements à risque (INSPQ, 2024a).  

1.3 Le développement global  

Le développement global peut être conçu en fonction de différentes dimensions qui évoluent 
de manière intégrée et simultanée, à savoir les aspects moteur, cognitif, langagier et 
socioaffectif. Le développement des compétences des tout-petits passe avant tout par celui-ci. 
Une enquête québécoise de 2022 montre que les compétences sociales et la maturité affective 
des enfants de cinq ans qui passaient deux heures et plus par jour devant les écrans affichaient 
des signes de vulnérabilité développementale proportionnels à l’exposition aux écrans, en 
comparaison avec celles d’enfants qui en font un usage quotidien de moins de deux heures 
(Groleau & Auger, 2023). Le même constat s’applique à l’échelle canadienne (Kerai et al., 2022).   

Avant cinq ans, une durée d’utilisation des écrans qui dépasse les recommandations est associée 
à des délais dans le développement du langage, à des problèmes de comportements et de 
régulation des émotions et à un niveau de préparation à l’école plus faible (Binet et al., 2024; 
Groleau & Auger, 2023). Plus tard, le multitâche numérique est associé à une diminution des 
capacités d’apprentissage et à de moins bons résultats scolaires chez les jeunes (INSPQ, 2020a). 

L’usage des écrans peut nuire au développement pour différentes raisons. D’abord, les contenus, 
les fonctionnalités et les caractéristiques des jeux et des appareils ne sont pas nécessairement 
conçues pour le niveau développemental et les capacités encore immatures des tout-petits 
(Chaire de recherche du Canada sur le jeu, les technologies et la société, 2023; Meyer et al., 
2021).   
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Les effets des écrans sur le développement global des tout-petits sont également influencés par 
l’utilisation qu’en font leurs parents. D’une part, les parents sont les premiers modèles pour leur 
jeune enfant (Ponti, 2023). Plusieurs études rapportent que le temps d’écran des enfants est plus 
élevé dans les familles où les parents ont eux-mêmes un usage quotidien important (Coyne et 
al., 2017; Haut Conseil de la Santé Publique, 2019). D’autre part, les parents qui utilisent des 
technologies mobiles en présence de leur enfant seraient moins sensibles et réactifs à leurs 
signaux, comparativement à ceux qui n’en utilisent pas. L’usage parental pourrait également 
diminuer certaines pratiques de soutien à l’apprentissage, comme les verbalisations pendant le 
jeu ou les encouragements à manger de nouveaux aliments (INSPQ, 2023b).  

Ultimement, l’usage ou l’exposition aux écrans a tendance à remplacer des interactions sociales 
et des activités qui sont fondamentales pour le développement (Ponti, 2023; Putnick et al., 
2023). L’utilisation des écrans chez les parents et les enfants peut réduire le temps passé en 
famille et contribuer à la détérioration des relations familiales, alors que les interactions positives 
entre les parents et l’enfant favorisent l’attachement et le développement du tout-petit (INSPQ, 
2020). 

1.4 Des effets différenciés pouvant accroitre les inégalités sociales 
de santé 

Les effets de l’utilisation des écrans vont différer selon la durée, le contexte, le type d’usage, le 
contenu, le type d’appareil et les caractéristiques des individus, entre autres, l’âge (INSPQ, 
2024a). Il importe de bien comprendre les différents paramètres qui sont impliqués dans l’usage 
des écrans et leurs relations complexes, afin de pouvoir mieux cibler les déterminants sur 
lesquels il est possible d’agir et de mettre en œuvre les mesures les plus efficaces et les plus 
équitables possibles.  

Les effets se différencient selon le sexe, l’âge, le revenu et d’autres caractéristiques 
socioéconomiques. Ces différences peuvent amplifier des inégalités sociales de santé existantes. 
Par exemple, les effets des écrans sur les tout-petits sont essentiellement négatifs 
comparativement aux enfants plus vieux. Plus précisément, ce sont les expériences dynamiques 
« réelles » qui supportent le développement précoce des compétences cognitives. L’usage des 
écrans en bas âge peut donc entraver leur sain développement, d’où la gradation des 
recommandations officielles selon l’âge (Ponti, 2019, 2023). 

Les tout-petits issus de milieux défavorisés sont aussi plus exposés aux écrans (Fitzpatrick et al., 
2022). La proportion d’enfants qui ont un temps d’écran de loisir quotidien de deux heures et 
plus varie d’ailleurs significativement en fonction du revenu du ménage. Elle passe ainsi de 11 % 
chez les enfants issus de ménages ayant un revenu élevé à 21 % pour ceux vivants dans un 
ménage à faible revenu. Ces écarts significatifs sont préoccupants dans la mesure où il est bien 
démontré que les enfants issus de familles en situation de vulnérabilité socioéconomique vivent 
généralement dans des situations moins favorables à leur sain développement. En même temps, 
la littératie numérique est une aptitude utile pour fonctionner en société. Par exemple, durant la 
pandémie de COVID-19 l’apprentissage en ligne des enfants était en grande partie tributaire des 
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ressources matérielles numériques (p. ex., une connexion Internet de qualité, ordinateur), du 
soutien et de l’encadrement offerts par la famille et l’école (INSPQ, 2021b). Or, les parents n’ont 
pas toujours la littératie numérique nécessaire pour soutenir leur enfant lors de l’apprentissage 
en ligne. Aussi, l’usage des technologies numériques par les populations ayant un faible niveau 
de littératie comporte moins de bénéfices, voire plus de risques pour leur santé, que celui des 
populations ayant un niveau de littératie plus élevé (INSPQ, 2021a). Dans ce contexte, 
l’introduction des outils numériques en milieu scolaire (en classe et pour les devoirs) appelle à 
une vigilance pour ne pas constituer un obstacle supplémentaire à l’équité en matière 
d’apprentissages scolaires.  

1.5 L’importance d’adopter une vision systémique et cohérente de 
l’action publique 

Les effets de l’utilisation dépendent donc d’une multiplicité de facteurs et de milieux et sont 
cumulatifs. Par exemple, l’usage des technologies numériques en milieu scolaire, que ce soit 
pour l’apprentissage (en classe et les devoirs) ou le divertissement, vient s’ajouter au temps 
d’écran de loisirs des jeunes. Pour réduire les effets négatifs des écrans, il est nécessaire d’agir 
sur l’ensemble des facteurs, qui influencent leur usage, incluant les déterminants commerciaux 
et socioéconomiques comme le marketing et le revenu. Ces nombreux déterminants invitent à 
réfléchir à des solutions multiples qui ne ciblent pas uniquement les jeunes et leurs parents 
(p. ex., sensibilisation) ou encore le milieu scolaire (p. ex., interdiction du cellulaire à l’école). Les 
expériences passées renforcent l’importance d’une action multifacette cohérente, comme on le 
fait déjà pour le tabac et la promotion de saines habitudes de vie en milieu scolaire, afin de 
changer la norme d’usage et soutenir les changements souhaités. 

Ces constats appellent également à un partage de responsabilités et à des actions concertées et 
cohérentes dans les différents milieux de vie des jeunes (famille, école, communauté). Par 
exemple, une réduction du temps d’écran en contexte scolaire devrait être considérée à la fois 
pour les usages pédagogiques en classe, les loisirs et les services de garde (INSPQ, 2023a). À 
l’heure actuelle, certaines politiques gouvernementales portées par différents ministères ont des 
objectifs qui, bien que louables, semblent nécessiter un arrimage pour en maximiser leur impact.  

En cohérence avec les constats de cette section, l’INSPQ propose trois grands objectifs pour 
guider l’action publique : retarder l’usage des écrans, réduire leur usage et réduire les méfaits de 
l’exposition aux écrans. L’Institut met aussi de l’avant un éventail de pistes d’actions, dont le 
développement de connaissances pour faire évoluer les balises, la promotion d’activités 
alternatives, le développement des compétences sociales et l’encadrement des pratiques 
marketing, ainsi que l’élaboration de standards de santé et de sécurité.  

  



Mieux vivre avec les écrans – réflexions pour une régulation favorable à la santé publique 

Institut national de santé publique du Québec    9 

2 RETARDER L’EXPOSITION DES TOUT-PETITS ET 
RÉDUIRE L’USAGE TOUT AU LONG DE LA JEUNESSE 

Le développement de l’enfant est un processus dynamique naturellement déployé dès la 
conception. Cette maturation se déroule à un rythme particulièrement rapide durant la petite 
enfance, les premières années de vie étant celles où l’expérience interagit avec les gènes dans la 
formation de l’architecture cérébrale. En d’autres mots, c’est grâce aux expériences vécues, à la 
stimulation et aux interactions que le cerveau de l’enfant se construit et devient la fondation 
solide qui supportera tous les apprentissages futurs. Ainsi, le développement de l’enfant, sa 
santé, son bien-être et ses compétences découlent avant tout d’une expérience sociale et 
d’interactions riches entre les enfants et les adultes, et entre les enfants eux-mêmes (Bouchard, 
2019). 

Durant les premières années de vie, si l’usage et le contenu des écrans peuvent dans certaines 
circonstances spécifiques représenter un outil supplémentaire pour soutenir l’apprentissage des 
tout-petits, ils ne sont en aucun cas nécessaires à son développement. Au contraire, 
l’introduction précoce de la technologie comporte des risques importants et peu de bienfaits 
(aucun avant l’âge de 2 ans) (Ponti, 2023). Les interactions réelles sont le principal moteur du 
développement. Les interactions dans le jeu sont particulièrement bénéfiques, de même que 
l’exploration que l’enfant fait seul, à travers le jeu. À cet âge, le jeu interactif devant un écran ne 
peut remplacer les interactions dynamiques nécessaires au développement du tout-petit (Smith 
& Pellegrini, 2023).  

En d’autres termes, la petite enfance de 0 à 5 ans représente une période charnière pendant 
laquelle l’enfant apprend et se développe grâce aux expériences vécues et à la stimulation de 
son entourage. Comme il a été souligné dans la section précédente, hormis les interactions avec 
des personnes significatives éloignées par « vidéobavardage », les bienfaits paraissent même 
inexistants avant l’âge de 2 ans. Le contenu et les caractéristiques des appareils numériques ne 
sont pas conçus pour les capacités encore immatures des tout-petits. 

C’est pourquoi les organismes experts recommandent depuis plusieurs années une absence 
d’exposition avant l’âge de deux ans et une durée limitée à une heure avec supervision pour les 
enfants de 3 à 5 ans (Ponti, 2023). Les données canadiennes montrent pourtant que seulement 
15 % à 35 % des tout-petits de 3 à 4 ans rencontrent les recommandations canadiennes en 
termes de temps-écran (Fitzpatrick et al., 2023; Ponti, 2023). Au Québec, selon l’Enquête sur le 
parcours préscolaire des enfants de maternelle (EQPPEM) réalisée en 2022, 35,6 % des enfants en 
maternelle 5 ans passeraient entre une heure à moins de deux heures par jour à regarder ou 
utiliser des écrans, alors que 15,9 % y passeraient deux heures et plus (Auger et Groleau, 2023). 
Afin d’infléchir cette tendance, l’INSPQ a répertorié certaines mesures prometteuses pour 
retarder et réduire l’exposition aux écrans chez les jeunes. 
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2.1 Préciser et faire connaître les balises 

Une proportion importante de parents ignore encore les recommandations officielles concernant 
l’exposition des jeunes aux écrans et à leurs effets potentiels (Golden et al., 2020; Zosh et al., 
2023). Tout en reconnaissant leur rôle central, il semble avisé de sensibiliser non seulement les 
parents, mais l’ensemble de la population, incluant les jeunes eux-mêmes. La sensibilisation de la 
famille élargie, du personnel éducatif et celui du réseau de la santé et des services sociaux 
pourrait assurer une cohérence et une continuité dans les actions (p. ex., si un grand-parent 
garde un enfant). Divers véhicules permettent d’informer la population, que l’on parle par 
exemple de guides distribués à l’ensemble des parents (comme le guide Mieux vivre avec notre 
enfant), de messages sur les produits eux-mêmes informant sur les risques potentiels ou de 
campagnes de sensibilisation. Le contenu de la campagne pourrait se décliner selon le public 
cible afin d’amplifier les effets. Par exemple, la dramatisation tend à rebuter les jeunes et à 
réduire la prédisposition à adopter les comportements souhaités. Traiter simultanément 
l’utilisation des écrans et d’autres habitudes de vie pourrait accroitre les bienfaits des campagnes 
(Holly et al., 2024). Aborder ces questions dans l’angle de santé publique, sous certaines 
conditions, peut renforcer l’efficacité des campagnes dans la population (Anker et al., 2016).   

Changer les attitudes et les comportements nécessite aussi de mettre en valeur les alternatives 
et leurs avantages. Même s’il faut encore développer les connaissances sur les meilleures 
pratiques, plusieurs interventions ont déjà montré leur efficacité pour réduire le temps-écran et 
créer des habitudes se maintenant dans le temps : 

• privilégier des activités visant à réduire les comportements sédentaires des enfants (Downing 
et al., 2018);  

• accroitre le temps de jeu en interaction parent-enfant (Adams et al., 2018);  

• instaurer des stratégies parentales restrictives, comme instaurer des durées maximales de 
temps-écran à des moments spécifiques pour l’enfant (Fitzpatrick et al., 2023).  

Dans un autre ordre d’idée, les parents ont un rôle essentiel à jouer dans la protection des 
renseignements des enfants, soit celui d’éviter de partager publiquement des images ou 
d’autres informations sur leurs enfants (ou sharenting) (ministère de la Santé et des Services 
sociaux, 2022). Ces informations peuvent être détournées à des fins malveillantes ou tout 
simplement à des fins commerciales non souhaitées.   

D’ailleurs, certains droits d’intérêt mériteraient aussi d’être plus connus. Avec la réforme de la 
protection des renseignements personnels entreprise au Québec depuis 2021, le gouvernement 
du Québec prévoit un droit au déréférencement et à la rectification en cas de préjudice grave 
supérieur à l’intérêt public (Éducaloi, n. d.). La réforme octroie aussi un droit d’accès aux 
informations et stipule que les paramètres des plateformes numériques devraient assurer le plus 
haut niveau de confidentialité. Une meilleure connaissance et application de ces droits peut 
prévenir des dommages réputationnels et des atteintes à la vie privée chez les jeunes. Ces 
leviers d’action sont d’autant plus importants que les enfants et les jeunes n’ont pas la toujours 
maturité nécessaire au consentement éclairé pour l’utilisation de leurs données.  



Mieux vivre avec les écrans – réflexions pour une régulation favorable à la santé publique 

Institut national de santé publique du Québec    11 

2.2 Mieux documenter le phénomène et faire évoluer les balises au 
gré de ces connaissances 

Le développement d’indicateurs en lien avec l’utilisation des écrans chez les jeunes et la 
compréhension des effets et des mécanismes d’action s’avère essentiel à une meilleure 
surveillance et une meilleure compréhension de la situation à l’égard des conséquences 
négatives potentielles de l’utilisation des écrans ainsi qu’au déploiement de stratégies efficaces 
pour les prévenir. 

Malgré le corpus scientifique florissant concernant les effets des écrans, il subsiste certaines 
lacunes. Par exemple, il existe peu d’études sur les effets à l’âge adulte de l’usage précoce et 
intensif des nouvelles technologies. Les données et les études en contexte québécois sur l’usage 
des écrans restent parcellaires. Plusieurs effets sur la santé des écrans n’ont pas été évalués chez 
les jeunes ou sont déduits d’études chez l’adulte (p. ex., posture). Par ailleurs, il y a encore trop 
peu de données populationnelles québécoises qui permettent le suivi du portrait de l’état de 
santé de la population au regard des écrans et l’évaluation des interventions mises en place 
pour les réduire.  

Les évaluations des recommandations individuelles et des politiques publiques pour retarder et 
réduire l’usage apparaissent aussi incontournables afin de pouvoir adapter ces 
recommandations et ces politiques et de maximiser leurs effets. Pour l’évaluation de politiques 
encore peu étudiées, conduire d’abord des projets pilotes pourrait s’avérer préférable, afin d’en 
valider l’efficacité et d’éviter d’amplifier des inégalités.  

Finalement, la perspective des jeunes eux-mêmes quant aux bienfaits et aux méfaits liés aux 
usages des écrans et aux mesures d’encadrement proposées est encore trop peu documentée. 
Elle est pourtant essentielle pour établir des balises viables et des interventions acceptables. 
Viser l’atteinte d’un équilibre numérique dans tous les milieux de vie de l’enfant ou du jeune 
exige également de mieux comprendre ce qui rend parfois l’atteinte de cet équilibre ardu pour 
les parents et plus largement, pour l’environnement familial. 
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3 RÉDUIRE LES MÉFAITS LIÉS À L’UTILISATION DES 
ÉCRANS ET PRIVILÉGIER LES USAGES AVEC UNE VALEUR 
AJOUTÉE, NOTAMMENT EN CONTEXTE SCOLAIRE 

L’utilisation des technologies numériques représente aujourd’hui un élément incontournable de 
la vie moderne. Les jeunes sont inévitablement exposés aux médias et aux appareils numériques. 
Malgré les effets négatifs soulignés jusqu’ici, certains usages des écrans apportent tout de 
même des avantages. Les compétences numériques sont en fait de plus en plus nécessaires 
pour s’accomplir à l’âge adulte.  

Les usages à valeur ajoutée devraient donc avoir préséance sur tous les autres, en réduisant 
dans la foulée l’exposition aux contenus préjudiciables et aux conséquences négatives de 
l’utilisation des plateformes numériques. Une saine autonomie face aux outils et aux usages 
numériques, la promotion d’un contenu éducatif normé, ainsi que l’encadrement du marketing 
et des balises de consentement et de protection des renseignements personnels pourraient 
optimiser l’utilisation des écrans. Plusieurs experts et organismes officiels soulignent d’ailleurs 
l’importance d’une responsabilisation de l’industrie et de sa collaboration pour retarder l’accès 
et l’exposition aux écrans chez les tout-petits (American Academy of Pediatrics, 2016; Meyer et 
al., 2021; Swider-Cios et al., 2023). 

3.1 Développer les compétences personnelles et sociales des 
jeunes 

La présence d’appareils numériques dans tous les milieux de vie des jeunes (école, famille, 
communauté) met de l’avant l’importance de les accompagner. Une utilisation accrue des écrans 
augmente la probabilité d’adopter des comportements à risque, comme la tentation de discuter 
avec des étrangers ou de partager des informations personnelles. L’anonymat et la distance 
physique du cyberespace encouragent aussi les comportements agressifs et la désinformation. 
Renforcer la capacité des jeunes à communiquer et à considérer autrui, les informer des risques 
et des options qui s’offrent à eux pourraient limiter les méfaits associés à l’utilisation des écrans. 

En ce sens, le concept de citoyenneté numérique, le respect de la vie privée, la sécurité en ligne, 
le respect des autres, le droit à la déconnexion ainsi que le développement d’un esprit critique 
doivent être abordés. Ces éléments vont désormais s’arrimer aux compétences personnelles et 
sociales attendues des jeunes qui grandissent, comme la gestion des influences sociales, 
l’adoption de comportements prosociaux et l’exercice du choix éclairé en matière d’habitudes 
de vie. De telles compétences vont aider les jeunes à faire face aux réalités de leur parcours 
scolaire et de vie. C’est d’ailleurs un des axes du nouveau cours Citoyenneté et Culture 
québécoise, offert de la première année du primaire à la cinquième année du secondaire depuis 
la rentrée 2023-2024. Mais l’essentiel du contenu relatif aux écrans n’est abordé qu’en 
quatrième secondaire, soit bien après que les jeunes aient commencé à utiliser les écrans et 
naviguer sur les réseaux sociaux.  
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Le développement de compétences personnelles et sociales et la sensibilisation ne sont 
possibles que par la combinaison cohérente d’interventions éducatives et d’actions qui 
façonnent les milieux de vie des jeunes (INSPQ, 2017). Des mesures législatives ou structurelles 
sont donc aussi nécessaires. 

3.2  Privilégier les usages numériques démontrant une valeur 
ajoutée en matière d’apprentissage 

Les écrans en contexte scolaire et surtout le cellulaire peuvent être une distraction susceptible 
de nuire à l’apprentissage (INSPQ, 2024b). En conséquence, les écrans ne devraient pas 
représenter la méthode d’enseignement et de gestion de classe par défaut. Ils devraient plutôt 
être employés lorsqu’ils améliorent de manière incontestable l’enseignement et les 
apprentissages. Leur utilisation devrait en somme être significative, active et servir un objectif 
pédagogique (INSPQ, 2023a). 

Une analyse a montré que les recommandations pour réduire les risques en contexte scolaire se 
limitent souvent à limiter le temps d’écran en classe et dans les services offerts avant ou après 
l’école et à réitérer l’importance de prendre des pauses fréquentes lors de leur utilisation et à 
inviter les enfants ou les jeunes au mouvement lors des pauses afin de limiter les 
comportements sédentaires à l’école. Or, il est souligné qu’une attention particulière devrait 
aussi être portée à l’éclairage, à l’ergonomie et à la posture lors de l’utilisation des écrans en 
classe (INSPQ, 2023a).   

Comme les temps-écrans s’additionnent entre les milieux, il est important de privilégier des 
usages pédagogiques bien circonscrits et qui ont démontré leur valeur ajoutée en comparaison 
des méthodes d’apprentissage traditionnelles. Une analyse de la littérature scientifique fait 
ressortir la pertinence de limiter les usages pédagogiques superflus, comme les usages d’écran 
destinés à récompenser, divertir, occuper ou distraire l’élève durant sa tâche d’apprentissage 
(Institut national de santé publique du Québec, 2023a). 

Le contenu éducatif n’est pas encore très bien encadré ou bien défini et le consensus fait défaut 
sur des critères comme la qualité ou l’adéquation à l’âge de l’élève. Compte tenu de cette 
situation, il faudrait aussi faire preuve de prudence dans le développement des contenus et des 
applications dites « éducatives » destinées aux tout-petits. On doit exiger qu’ils se basent sur 
des standards appuyés sur des données probantes et qu’ils tiennent compte du stade de 
développement de l’enfant, comme y insistent des organismes officiels et la littérature 
scientifique (American Academy of Pediatrics, 2016; Meyer et al., 2021; Swider-Cios et al., 2023).  
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3.3 Mieux encadrer le marketing numérique 

Les jeunes sont particulièrement sensibles à l’influence des normes sociales ambiantes, qui sont 
désormais largement diffusées dans l’environnement numérique et modulées par les pratiques 
de marketing (Boers et al., 2020; Jackson & Bartholow, 2020; World Health Organization, 2019; 
World Health Organization, 2023). Plus le temps passé en ligne est important, plus la quantité de 
publicités affichées auxquelles les jeunes sont susceptibles d’être exposés est grande. Les jeunes 
sont ainsi exposés à des activités de promotion dans l’environnement numérique de plusieurs 
produits néfastes pour la santé, comme l’alcool, le cannabis, les jeux de hasard et d’argent et les 
aliments et boissons à faible valeur nutritive. Une exposition multipliée à ces publicités directes 
ou indirectes a pour effet de normaliser et de banaliser la consommation de ces produits.  

Pour attirer les jeunes, les acteurs de l’industrie utilisent différentes stratégies, telles que la 
musique, l’humour, un visuel animé, l’interactivité, des couleurs vives et l’utilisation de porte-
paroles célèbres ou d’influenceurs. Insérées dans des concours ou des jeux en ligne, ces 
stratégies brouillent les frontières entre les pratiques de marketing et les activités sociales sur les 
médias sociaux (Buchanan et al. 2018). Nous savons que les jeunes utilisateurs des médias 
sociaux sont plus confiants lorsqu’ils sont exposés à des contenus générés par d’autres 
utilisateurs, en comparaison avec les contenus publicitaires présentés par l’industrie (Mayhofer, 
et al., 2020). D’autres pratiques de marketing d’influence, qui se font à l’insu des 
consommateurs, jeunes et moins jeunes, sont également mises en œuvre (ex : recours aux 
influenceurs, techniques visant à intervenir dans les chaînes algorithmiques, etc. [Chaire de 
recherche du Canada sur le jeu, les technologies et la société, 2023]).  

Au Québec, la Loi sur la protection du consommateur interdit déjà la publicité à but commercial 
destinée aux enfants de moins de 13 ans, incluant dans les environnements numériques. 
Néanmoins, les limites de l’encadrement actuel ont été soulignées dans les dernières années, 
des pratiques de marketing d’influence ciblant les enfants de moins de 13 ans y étant 
rapportées (Handfield, 2023; N’Kaa, 2021).  

Dans une perspective internationale, l’Organisation mondiale de la Santé (2024) souligne le 
besoin de transposer les restrictions du marketing à l’environnement numérique. Malgré 
l’existence de plusieurs législations pour encadrer les pratiques du marketing, celles qui sont 
propres au marketing numérique ne semblent pas adéquatement et suffisamment intégrées à 
l’encadrement actuel (Carah et Brodmerkel, 2021; WHO, 2021; OMS, 2024). Le profilage et le 
ciblage, basés sur les données que permet l’environnement numérique est un exemple des 
pratiques identifiées comme n’étant pas suffisamment encadrée (Carah et Brodmerkel, 2021).  

  

https://iris.who.int/bitstream/handle/10665/376637/9789240092983-fre.pdf?sequence=1
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Certains États (par exemple la Finlande) se sont dotés de mesures législatives visant à encadrer 
les pratiques de marketing menées dans l’environnement numérique, notamment pour protéger 
les enfants et autres populations vulnérables. Cependant, les impacts de ces mesures récentes 
ne sont pas encore évalués. Elles font également l’objet de débats et sont contestées par 
l’industrie (p. ex., tabac, alcool) devant les tribunaux. Les stratégies commerciales destinées à 
maintenir des produits nocifs sur les marchés ont pourtant une incidence sur la santé des 
populations. Tirées des leçons en lien avec les déterminants commerciaux de la santé, plusieurs 
options ont été proposées par l’OMS : 

• Privilégier des restrictions globales plutôt que par âge ou par autres critères, comme pour les 
produits de nicotine ou de cannabis, les jeux de hasard et d’argent, afin de limiter les 
contournements; 

• Réglementer les influenceurs directement, en particulier si ce sont des ressortissants ou s’ils 
sont présents dans la juridiction, ou le recours à ceux-ci par des annonceurs;  

• Réglementer les plateformes en ligne et leur imposer des obligations en matière de 
marketing d’influence, afin d’empêcher la hiérarchisation ou la personnalisation du contenu; 

• Établir une distinction entre le marketing et le contenu généré par les utilisateurs qui n’est 
pas du marketing, selon que le contenu revêt un caractère commercial ou pas;  

• Interdire ou restreindre la possibilité d’utiliser le contenu généré par l’utilisateur pour des 
catégories de produits spécifiques; 

• Établir des systèmes efficaces de vérification de l’âge; 

• Restreindre la collecte, le traitement et l’utilisation des données.  

3.4 Améliorer les balises de consentement et de protection des 
renseignements personnels 

Reconnue dans la Convention relative aux droits de l’enfant qu’ont signée les gouvernements du 
Québec et du Canada, la protection de la vie privée des enfants représente un enjeu particulier 
lié à leur présence en ligne. L’empreinte numérique peut avoir des conséquences immédiates et 
à plus long terme. En plus des vols d’identités et les dommages réputationnels, les informations 
partagées ou collectées peuvent intervenir sur le bien-être des jeunes en favorisant la 
cyberintimidation, la manipulation et le ciblage de publicité néfaste.  

Le consentement représente un autre enjeu à considérer. Au Québec, le consentement éclairé 
n’est pas présumé avant l’âge de 14 ans (Commission d’accès à l’information du Québec, n. d.). 
Le consentement parental est exigé pour les enfants en dessous de cet âge. Cependant, malgré 
la présence croissante des enfants en ligne, force est de reconnaître qu’il est souvent mal 
appliqué, ou du moins contourné. L’enfant peut donc consentir sans vraiment comprendre les 
conséquences potentielles à long terme de ses actes. 
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Un large éventail de lois ou des normes (ou Kids code) ciblant la protection des mineurs dans 
l’univers numérique est actuellement déployé dans plusieurs États américains, au Royaume-Uni, 
en France et d’autres pays de l’Union européenne. En particulier, ces juridictions exigent 
désormais un consentement parental vérifiable pour qu’un enfant, défini selon un seuil d’âge 
variant de 14 à 18 ans, puisse s’inscrire sur une plateforme en ligne. Elles engagent par ailleurs 
par défaut la responsabilité des acteurs industriels concernés. Plusieurs de ces juridictions 
prévoient aussi une combinaison de mesures auprès des opérateurs de plateformes numériques 
pour protéger les renseignements ou favoriser un consentement éclairé chez les mineurs et 
leurs parents. Par exemple : 

• Établir les paramètres de sécurité au niveau le plus élevé par défaut pour les enfants; 

• Donner accès aux parents aux informations collectées sur leur enfant; 

• Offrir une copie des données collectées aux enfants; 

• Exiger le cryptage pour la protection des données provenant de mineurs; 

• Faciliter le signalement de problèmes de protection des renseignements (p. ex., lignes 
téléphoniques, délai acceptable de traitement des demandes); 

• Utiliser un langage clair et accessible dans les avis de confidentialité et de consentement; 

• Fournir par défaut l’information aux mineurs sur l’utilisation de leurs données et les effets 
potentiels sur leur santé de l’utilisation de la plateforme numérique ou des produits; 

• Interdire la collecte de données sans consentement d’un parent ou d’un tuteur, et leur vente 
ou leur achat par défaut; 

• Désactiver l’indexation dans les moteurs de recherche des comptes de mineurs; 

• Détruire les données lorsqu’elles ne sont plus nécessaires; 

• Prévoir une collecte minimale d’informations; 

• Faire primer l’intérêt des jeunes sur les intérêts commerciaux. 

Ces actions pourraient tabler sur la réforme de la protection des renseignements personnels 
entreprise au Québec depuis 2021. Néanmoins, l’applicabilité et les effets de certaines de ces 
politiques publiques sur le bien-être des enfants ont été peu étudiés, la plupart étant assez 
récentes. Dans la mesure où elles appellent à un engagement des acteurs de l’industrie, elles 
s’inscrivent certainement dans la perspective de la responsabilité partagée qui est à privilégier.  
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4 CONCLUSION 

L’INSPQ voit d’un très bon œil le fait que les décideurs du Québec se penchent sur cet enjeu de 
santé publique qu'est l’usage des écrans chez les jeunes. Les connaissances scientifiques 
actuelles suggèrent que les effets négatifs sur la santé des écrans appellent à la mise en place 
d’actions pour les réduire. Elles penchent ainsi en faveur d’une plus grande sobriété numérique. 
De grands objectifs pour guider l’action publique ont été proposés : retarder l’exposition aux 
écrans, en réduire l’usage et les méfaits, ainsi que privilégier les usages à valeur ajoutée.   

La multiplicité des déterminants de l'usage des écrans requiert des actions structurelles, 
multifacettes et cohérentes entre les milieux, au-delà de la responsabilisation individuelle. 
Certaines populations étant plus affectées, il importe aussi de tenir compte des effets 
différenciés et d’adapter les mesures aux besoins spécifiques des individus et des groupes, afin 
d’éviter d’amplifier les inégalités de santé existantes. L’INSPQ suggère plusieurs options pour 
aller en ce sens :  

• La promotion d’activités alternatives;  

• Le développement de connaissances et l’évolution conséquente des recommandations et des 
balises en fonction des stades de développement des enfants et des jeunes;  

• La promotion active des compétences personnelles et sociales chez les jeunes;  

• L’usage de contenus éducatifs numériques ayant démontré une valeur ajoutée par rapport 
aux méthodes traditionnelles et le développement de normes rigoureuses pour le contenu 
éducatif;  

• L’élaboration de standards de santé et de sécurité, notamment pour un meilleur encadrement 
du marketing numérique, du consentement et de la protection des renseignements 
personnels.   

La commission spéciale est l’opportunité de favoriser la santé de millions de jeunes pour les 
décennies à venir en adoptant des actions structurantes. L’INSPQ est heureux de pouvoir 
partager son expertise et de contribuer à ces réflexions. Il offre aussi son soutien pour les suites 
de la commission et l’application de ses recommandations. 

 
Pour en savoir plus… 

Dossier écran et hyperconnectivité 

 

 

 

https://www.inspq.qc.ca/ecrans-hyperconnectivite
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